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(54) Dispositif de quantième annuel pour pièce d’horlogerie

(57) Le dispositif de quantième annuel porte un an-
neau de quantième (1) et une roue entraîneuse (5) de
cet anneau. La roue entraîneuse (5) porte un mécanisme
(10) comprenant un premier doigt (6) entraînant chaque
jour l’anneau (1) d’un pas et un second doigt (7) qui est

introduit, à la fin des mois comptant moins de trente et
un jours, dans la trajectoire des dents (4) que porte l’an-
neau (1) pour faire progresser ledit anneau d’un pas sup-
plémentaire. Le second doigt (7) est introduit dans ladite
trajectoire par une chaîne cinématique(9) commandée
par une denture (8) portée par l’anneau (1).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un dispositif
de quantième annuel comprenant un anneau de quan-
tième portant trente et un chiffres apparaissant succes-
sivement au travers d’un guichet, ledit anneau portant
trente et une dents intérieures situées sur un premier
niveau, une roue entraîneuse de l’anneau de quantième
faisant un tour en vingt-quatre heures, et un mécanisme
(10) porté par ladite roue (5) et tournant avec elle, ledit
mécanisme (10) présentant un premier doigt entraînant
d’un pas, à la fin de chaque jour, une dent de l’anneau
de quantième.
[0002] Par dispositif de quantième annuel, on entend
un système qui avance d’un pas supplémentaire l’an-
neau de quantième à la fin des mois comportant moins
de trente et un jours, une correction manuelle restant à
faire à la fin du mois de février, cette correction se faisant
automatiquement dans les pièces d’horlogerie équipées
d’un dispositif de quantième dit perpétuel. Des dispositifs
de quantième annuel sont décrits dans la littérature hor-
logère et l’on citera ici en exemple le document EP-1 666
991 dont on résumera ci-après le fonctionnement.
[0003] Le mécanisme de quantième annuel décrit
dans le document cité comprend une roue entraîneuse
de l’anneau de quantième équipée d’un premier doigt
entraînant une fois par jour un anneau de quantième et
d’un second doigt entraînant, à la fin des mois de moins
de trente et un jours une planche à cinq ergots solidaire
d’une roue annuelle disposée coaxialement à l’anneau
de quantième. Un renvoi relie à la fin de chaque mois la
roue annuelle à l’anneau de quantième. La roue annuelle
comporte deux fois plus de dents que l’année compte de
mois et le renvoi comprend une première roue en prise
avec la roue annuelle et une deuxième roue fixée sur la
première, cette deuxième roue étant en prise, à la fin de
chaque mois, avec un ergot disposé à l’intérieur de l’an-
neau de quantième.
[0004] De ce qui vient d’être dit, on comprendra que
si le premier doigt intégré à la roue entraîneuse entraîne
directement et chaque jour l’anneau de quantième, le
second doigt lui, également intégré à la roue entraîneuse,
n’entraîne l’anneau de quantième qu’indirectement par
l’intermédiaire d’une chaine cinématique comprenant
une planche à cinq ergots, une roue annuelle et un renvoi
composé de deux roues superposées, ce renvoi entraî-
nant finalement l’anneau de quantième d’un pas supplé-
mentaire à la fin des mois de moins de trente et un jours.
On comprendra que cette chaîne cinématique consom-
me de l’énergie et qu’une économie appréciable pourrait
être réalisée si le second doigt, également monté sur la
roue entraîneuse, pouvait entraîner directement et sans
intermédiaire l’anneau de quantième à la fin du mois
comptant moins de trente et un jour. C’est le but de la
présente invention de réaliser cette économie.
[0005] Ainsi la présente invention, outre qu’elle obéit
à la définition générique exprimée au premier paragra-
phe de cette description, est remarquable en ce que le

mécanisme porté par la roue entraîneuse de quantième
présente un second doigt entraînant l’anneau de quan-
tième d’un pas supplémentaire à la fin du dernier jour
d’un mois comprenant moins de trente et un jours, ce
second doigt étant actionné, en vue dudit entraînement,
par une denture située sur un second niveau de l’anneau
de quantième, ledit second doigt étant relié à ladite den-
ture par une chaîne cinématique appropriée.
[0006] On mentionnera encore que la présente inven-
tion présente un autre avantage, celui de ne nécessiter
que de deux sautoirs au lieu de trois comme cela est
courant dans les exécutions connues de l’état de l’art.
[0007] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention ressortiront de la description qui va suivre,
faite en regard des dessins annexés et donnant, à titre
d’exemple explicatif, mais nullement limitatif une forme
avantageuse de la réalisation d’un quantième annuel,
dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une vue générale en plan du dispositif
de quantième annuel réalisé selon la présente in-
vention,

- la figure 2 est une coupe à échelle agrandie selon
la ligne II-II tracée en figure 1,

- la figure 3 est une vue en plan de la roue entraîneuse
de quantième avec le mécanisme qui lui est associé,
cette roue n’apparaissant qu’à l’échelle réduite en
figure 1,

- la figure 4 est une coupe selon la ligne lV-lV tracée
en figure 3,

- la figure 5a montre comment se présente le dispositif
de quantième annuel le 30 avril à 22 heures 00 et la
figure 5b montre à échelle agrandie un détail de ce
dispositif à la même date et à la même heure au
temps t0.

- les figures 6a et 6b explicitent la situation du dispositif
le 30 avril à 22 heures 45 au temps t1,

- les figures 7a et 7b explicitent la situation du dispositif
le 30 avril à 23 heures 20 au temps t2,

- les figures 8a et 8b explicitent la situation du dispositif
le 1er mai à 0 heure 00 au temps t3,

- les figures 9a et 9b explicitent la situation du dispositif
le 1er mai à 0 heure 30 au temps t4

- les figures 10a et 10b explicitent la situation du dis-
positif le 1er mai à 1 heure 15 au temps t5,

- les figures 11 a et 11 b explicitent la situation du
dispositif le 1er mai à 2 heures 00 au temps t6 et
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- les figures 12a et 12b explicitent la situation du dis-
positif le 1er mai à 2 heures 30 au temps t7.

[0008] On se réfère maintenant aux figures 1 et 2 pour
expliquer l’idée principale gouvernant la présente inven-
tion. La figure 1 est une vue générale en plan du dispositif
de quantième explicitant la situation du mécanisme choi-
sie au temps t5, c’est-à-dire le premier mai à 1 heure 15
minutes et la figure 2 une coupe à échelle agrandie du
même dispositif opérée selon la ligne II-II de la figure 1.
Le dispositif de quantième annuel comprend un anneau
de quantième 1 portant trente et un chiffres 2 qui appa-
raissent successivement au travers d’un guichet 3. L’an-
neau 1 porte trente et une dents intérieures 4 situées
comme le montre la figure 2 sur un premier niveau 20.
Le dispositif comporte encore une roue 5 entraîneuse de
l’anneau de quantième 1. Cette roue 5 fait un tour en
vingt-quatre heures entraînée qu’elle est, comme on le
voit sur la figure 2, par une roue 50 chassée sur le canon
51 de la roue des heures 52. La roue entraîneuse 5 porte
un mécanisme désigné par la référence 10. Ce méca-
nisme tourne avec la roue entraîneuse 5 et sera décrit
dans le détail plus loin. Il présente un premier doigt 6 qui
entraîne d’un pas, à la fin de chaque jour, une dent 4 de
l’anneau de quantième 1. Comme cela est bien connu
de l’état de la technique.
[0009] Par rapport à ce qui vient d’être dit ci-dessus,
le dispositif de quantième de la présente invention se
distingue par une disposition remarquable et originale en
ce sens que le mécanisme 10 porté par la roue entraî-
neuse 5 et tournant avec elle présente un second doigt
7 comme le montrent les figures 1 et 2. Ce second doigt
7 entraîné directement par la roue 5 entraîne à son tour
l’anneau de quantième 1 d’un pas supplémentaire à la
fin du dernier jour d’un mois comptant moins de trente
et un jours. En vue de cet entraînement, le second doigt
7 est actionné par une denture 8 située sur un second
niveau 21 de l’anneau de quantième comme le montre
la figure 2, cet actionnement poussant le doigt 7 dans la
trajectoire des dents 4 de l’anneau de quantième 1. Pour
ce faire, les figures montrent que le second doigt 7 est
relié à la denture 8 par une chaîne cinématique appro-
priée 9. Ainsi dans le dispositif de l’invention l’anneau de
quantième est-il entraîné, aussi à la fin des mois comp-
tant moins de trente et un jours, par un second doigt 7
lié directement à la roue entraîneuse 5.
[0010] La chaîne cinématique appropriée 9 mention-
née ci-dessus et qui commande le déplacement du se-
cond doigt 7 pour l’introduire dans la trajectoire des dents
4 de l’anneau de quantième 1 et entraîner ainsi l’anneau
d’un pas lors du dernier jour d’un mois comptant moins
de trente et un jours comporte le mécanisme 10 qui inclut
les premier et second doigts 6 et 7, ce mécanisme 10 et
les doigts 6 et 7 qui lui sont attachés tournant avec la
roue entraîneuse 5 comme on l’a vu ci-dessus. La chaîne
comprend encore une came des mois 11 qui présente
cinq saillies 30 et 34 correspondant chacune aux mois
de moins de trente et un jours, à savoir les mois d’avril,

de juin, de septembre, de novembre et de février. Les
saillies 30 à 34 actionnent tour à tour le second doigt 7
par l’intermédiaire du mécanisme 10. La chaîne 9 com-
prend enfin une étoile des mois 12 faisant un tour en une
année et coaxialement solidaire de la came des mois 11
et un renvoi de transmission 13 engrenant avec ladite
étoile 12, ce renvoi 13 étant en prise, à la fin de chaque
jour avec la denture 8 se trouvant au second niveau 21
de l’anneau de quantième 1.
[0011] Des explications qui viennent d’être données,
on comprend que la chaîne cinématique 9, commandée
par la denture 8 de l’anneau a pour seule mission d’in-
troduire le doigt 7 en regard d’une dent 4 de l’anneau 1
et non pour entraîner cet anneau, cet entraînement se
faisant par le doigt 7 mu par la roue entraîneuse de quan-
tième 1.
[0012] Comme cela est présenté en figure 2, on voit
que l’étoile des mois 12, solidaire de la came 11 porte
un disque 14 sur lequel sont inscrits les noms des mois
15 apparaissant sur la figure 1, ces noms apparaissant
successivement au travers d’un guichet 16. Les noms
apparaissent deux fois et défilent donc deux fois au tra-
vers du guichet à la fin de chaque mois. Ce léger incon-
vénient est dû au dispositif ici proposé et pourrait être
évité en lui ajoutant deux éléments supplémentaires ce
qui ne ferait apparaître qu’une seule fois le nom du mois
au changement du mois. Pour cela on fixe sous le disque
des mois 14 une étoile supplémentaire montée en rota-
tion libre sur l’étoile des mois 12 et on commande cette
étoile supplémentaire par une roue supplémentaire fixée
sur le renvoi de transmission 13, comme cela est déjà
décrit dans le document EP-1666991 cité plus haut. Si
ces éléments supplémentaires permettent un agrandis-
sement des lettres composant le nom du mois, ils con-
duisent cependant à une pièce d’horlogerie plus épaisse.
[0013] On va décrire maintenant le mécanisme 10 por-
té par la roue entraîneuse de quantième 5 et tournant
avec elle en se référant plus particulièrement à la vue en
plan de la figure 3 et à la coupe de la figure 4, cette coupe
étant réalisée selon la ligne IV-IV de la figure 3. Ce mé-
canisme 10 a été choisi parmi d’autres possibles et ne
limite en rien la portée de la présente invention, l’essentiel
résidant dans le fait qu’il est associé à la roue entraîneuse
5, tourne avec elle et comprend les premier et second
doigts 6 et 7 agissant le premier à la fin de chaque jour
et le second à la fin du dernier jour des mois comptant
moins de trente et un jours.
[0014] Les figures 3 et 4 montrent que le mécanisme
10 porté par la roue entraîneuse de quantième 5 com-
prend une première plaque 17 fixée sur l’arbre 18 que
porte la roue entraîneuse 5. La première plaque 17 pré-
sente dans sa périphérie une languette 19 d’où émergent
les premier et second doigts 6 et 7, le second doigt 7
étant disposé à l’extrémité de la languette 19. Sur la pre-
mière plaque 17 est disposée une seconde plaque 22,
cette dernière étant susceptible de se mouvoir diamétra-
lement par rapport à la roue entraîneuse. Elle est main-
tenue axialement en place par des moyens appropriés
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non représentés en figure 4. Cette seconde plaque 22
présente un premier ergot 23 traversant la première pla-
que 17 en avoisinant le dos 24 que présente le second
doigt 7, puis une première ouverture oblongue 25 prati-
quée dans la roue entraîneuse 5. Ladite seconde plaque
22 présente encore un second ergot 26 traversant la pre-
mière plaque 17 en avoisinant le dos 27 que présente la
languette 19, puis une seconde ouverture oblongue 28
pratiquée dans la roue entraîneuse 5. Cette seconde pla-
que 22 présente enfin un talon 29 diamétralement oppo-
sé au premier ergot 23 et au second doigt 7. Le talon 29
est arrangé pour se trouver dans la trajectoire des saillies
30 à 34 de la came des mois 11 comme le montrent les
figures 1 et les figures 5 à 12. Ainsi quand le talon 29 est
poussé dans le sens de la flèche A par une saillie 30 de
la came des mois 11 (voir figure1), le second doigt 7,
poussé à son tour par le premier ergot 23 dans le sens
de la flèche B, entre-t-il dans la trajectoire des dents 4
de l’anneau de quantième 1 pour faire progresser ledit
anneau d’un pas supplémentaire.
[0015] On va décrire maintenant le fonctionnement du
quantième annuel selon l’invention en s’aidant des figu-
res 5a,b à 12a,b pour expliquer le passage d’un mois
comptant moins de trente et un jours au mois suivant en
prenant pour exemple le passage du mois d’avril au mois
de mai.
[0016] La figure 5a montre comment se présente le
dispositif de quantième annuel au temps t0, soit le 30
avril à 22 heures 00 et la figure 5b montre à échelle agran-
die au même temps t0 un détail de ce dispositif, notam-
ment le mécanisme 10 porté par la roue entraîneuse 5
et la came des mois 11 surmontée de l’étoile des mois
12. Entraînée par l’organe moteur de la pièce d’horloge-
rie, la roue entraîneuse 5 tourne dans le sens de la flèche
E avec le mécanisme 10 qui lui est lié. A 22heures 00 le
doigt 6 du mécanisme 10 entre en contact de la dent 4
de l’anneau de quantième 1. L’anneau 1 est encore au
repos et un premier sautoir 40 le positionnant se trouve
situé entre deux dents 4a et 4b se trouvant sur le premier
niveau 20 de l’anneau 1. La denture 8 présente ici deux
dents 8a et 8b situées sur le second niveau 21 de l’an-
neau 1, aucune de ces dents n’étant en prise avec le
renvoi de transmission 13 qui est au repos comme l’étoile
des mois 12 qui lui est liée. Un second sautoir 42 se
trouve entre deux dents 43 et 44 de ladite étoile 12 pour
la positionner.
[0017] Les figures 6a et 6b montrent la situation du
dispositif au temps t1, soit le 30 avril à 22 heures 45. En
continuant à tourner dans le sens de la flèche E, le doigt
6 du mécanisme 10 entraîne l’anneau 1 dans le sens de
la flèche F. La dent de la denture 8a de l’anneau 1 entre
en contact avec une dent 41 du renvoi 13 et le sautoir
40 escalade la dent 4b de l’anneau 1. Le chiffre 30 com-
mence à disparaître du guichet 3.
[0018] Les figures 7a et 7b montrent la situation du
dispositif au temps t2, soit le 30 avril à 23 heures 20. Le
doigt 6 étant toujours entraîné dans le sens de la flèche
F comme l’anneau 1, la dent 8a entraîne le renvoi 13

dans le sens de la flèche K qui entraîne à son tour l’étoile
12 et la came 11 qui lui est liée dans le sens de la flèche
H. Le disque du mois 14 qui n’apparaît pas dans ces
figures tourne aussi dans le sens de la flèche H et la
première mention d’avril APR commence à disparaître
du guichet 16. Le chiffre 31 commence à apparaître dans
le guichet 3. Le sautoir 42 escalade la dent 43 de l’étoile
12.
[0019] Les figures 8a et 8b montrent la situation du
dispositif au temps t3, soit le premier mai à 0 heure 00.
En continuant à tourner dans le sens de la flèche F, la
dent 8a de l’anneau 1 entraîne toujours le renvoi 13 dans
le sens de la flèche K et l’étoile 12 dans le sens de la
flèche H jusqu’à ce que le sautoir 42 pousse la dent 43
dans le même sens et se positionne entre les dents 43
et 44 de ladite étoile. En tournant, la saillie 30 de la came
11 est entrée en contact avec le bas du talon 29 du mé-
canisme 10. Le chiffre 30 a totalement disparu du guichet
3 qui laisse apparaître le chiffre 31 dans le guichet 3 et
la seconde mention APR apparaît entièrement dans le
guichet 16. Le doigt 6 s’est complètement dégagé de la
dent 4 de l’anneau 1 et le sautoir 40 est retombé entre
les dents 4b et 4d de l’anneau 1 pour bien l’indexer.
[0020] Les figures 9a et 9b montrent la situation du
dispositif au temps t4, soit le premier mai à 0 heure 30.
En tournant dans le sens de la flèche E, le talon 29 du
mécanisme 10 a escaladé la saillie 30 de la came 11 ce
qui a pour effet de pousser le doigt 7 du même mécanis-
me dans la trajectoire des dents 4 de l’anneau 1 comme
cela a été expliqué plus haut quand on a décrit ce mé-
canisme à l’appui des figures 3 et 4. Le doigt 7, comme
le montre la figure 9b, vient alors s’appuyer contre la dent
4c de l’anneau 1. A ce niveau ni l’anneau 1, ni le disque
16 n’ont bougé.
[0021] Les figures 10a et 10b montrent la situation du
dispositif au temps t5, soit le premier mai à 1 heure 15.
En continuant à tourner dans le sens de la flèche E, la
roue entraîneuse 5 par le doigt 7 de son mécanisme 10,
toujours en prise avec la dent 4c de l’anneau 1, fait avan-
cer ce dernier dans le sens de la flèche F, la saillie 30
de la came 11 appuyant encore sur le talon 29 du mé-
canisme 10. Ici la dent 8b de la denture 8 de l’anneau 1
vient s’appuyer contre la dent 45 du renvoi 13 sans en-
core l’entraîner. Le chiffre 31 commence à disparaître du
guichet 3. Enfin le sautoir 40 commence à escalader la
dent 4d de l’anneau 1.
[0022] Les figues 11 a et 11 b montrent la situation du
dispositif au temps t6, soit le premier mai à 2 heures 00.
En tournant dans le sens de la flèche F l’anneau 1 par
sa dent 8b de la denture 8 entraîne le renvoi 13 dans le
sens de la flèche K qui entraîne à son tour l’étoile 12 et
le disque des mois 14 dans le sens de la flèche H, le mot
APR tend à disparaître pour faire place au mot MAl dans
le guichet 16. En tournant dans le sens de la flèche F,
l’anneau 1 fait disparaître le chiffre 31 et introduit le chiffre
1 dans le guichet 3 par l’action du doigt 7 sur la dent 4c
de l’anneau 1, la saillie 30 de la came 11 appuyant encore
sur le talon 29 du mécanisme 10.
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[0023] Les figures 12a et 12b montrent la fin du pas-
sage d’un mois de moins de trente et un jours au mois
suivant et cela au temps t7, soit le premier mai à 2 heures
30. La dent 8b de la denture 8 a fini d’entraîner la dent
45 du renvoi 13 dans le sens de la flèche K. Ce faisant,
ledit renvoi a fait tourner l’étoile 12 dans le sens de la
flèche H ainsi que le disque des mois 14 qui lui est lié.
Le sautoir 42 pénètre alors entre les dents 44 et 46 de
l’étoile 12 et positionne définitivement le mot MAl dans
le guichet 16. En tournant dans le sens de la flèche H,
la came 11 a dégagé la saillie 30 du talon 29 et le doigt
7 se trouve alors rejeté en dehors de la trajectoire des
dents 4 de l’anneau 1. De même en tournant dans le
sens de la flèche F le sautoir 40 achève de pousser l’an-
neau 1 qui se positionne entre les dents 4d et 4e et qui
présente alors le chiffre 1 dans le guichet 3.
[0024] En plus l’économie d’énergie qui présente le
dispositif selon l’invention et qui a été montré plus haut,
l’exposé qui vient d’être donné montre que ledit dispositif
se suffit de deux sautoirs, l’un 40 agissant sur les dents
4 de l’anneau de quantième 1 et l’autre 42 agissant sur
l’étoile des mois 12.

Revendications

1. Dispositif de quantième annuel pour pièce d’horlo-
gerie comprenant un anneau de quantième (1) por-
tant trente et un chiffres (2) apparaissant successi-
vement au travers d’un guichet (3), ledit anneau por-
tant trente et une dents intérieures (4) situées sur un
premier niveau (20), une roue entraîneuse (5) de
l’anneau de quantième (1) faisant un tour en vingt-
quatre heures, et un mécanisme (10) porté par ladite
roue (5) et tournant avec elle, ledit mécanisme (10)
présentant un premier doigt (6) entraînant d’un pas,
à la fin de chaque jour, une dent (4) de l’anneau de
quantième (1), caractérisé en ce que ledit méca-
nisme (19) présente un second doigt (7) entraînant
l’anneau de quantième (1) d’un pas supplémentaire
à la fin du dernier jour d’un mois comportant moins
de trente et un jours, ce second doigt (7) étant ac-
tionné, en vue dudit entraînement, par une denture
(8) située sur un second niveau (21) de l’anneau de
quantième (1), ledit second doigt (7) étant relié à
ladite denture (8) par une chaîne cinématique ap-
propriée (9).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite chaîne cinématique appropriée (9)
comporte ledit mécanisme (10) incluant lesdits pre-
mier (6) et second (7) doigts , une came des mois
(11) présentant cinq saillies (30 à 34) actionnant ledit
second doigt (7) par l’intermédiaire dudit mécanisme
(10), une étoile des mois (12) solidaire de ladite came
(11) et un renvoi de transmission (13) engrenant
avec ladite étoile (12), ce renvoi (13) étant en prise,
à la fin de chaque jour, avec ladite denture (8).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’étoile (12) solidaire de la came (11) porte
un disque (14) sur lequel sont inscrits les noms des
mois (15), ces noms apparaissant successivement
au travers d’un guichet (16)

4. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le mécanisme (10) porté par la roue entraî-
neuse (5) de l’anneau de quantième (1) comprend
une première plaque (17) fixée sur l’arbre (18) que
porte ladite roue (5), cette plaque (17) présentant
dans sa périphérie une languette (19) d’où émergent
lesdits premier (6) et second (7) doigts, ledit second
doigt (7) étant disposé à l’extrémité de ladite languet-
te (19), et une seconde plaque (22) disposée sur la
première (17) et susceptible de se mouvoir diamé-
tralement par rapport à la roue entraîneuse (5), cette
seconde plaque (22) présentant un premier ergot
(23) traversant la première plaque (17) en avoisinant
le dos (24) que présente le second doigt (7), puis
une première ouverture oblongue (25) pratiquée
dans la roue entraîneuse (5) et un second ergot (26)
diamétralement opposé au premier ergot (23), ce
second ergot (26) traversant la première plaque (17)
en avoisinant le dos (27) qui présente ladite languet-
te (19), puis une seconde ouverture oblongue (28)
pratiquée dans la roue entraîneuse (5), cette secon-
de plaque (22) présentant enfin un talon (29) diamé-
tralement opposé au premier ergot (23) et au second
doigt (7), ce talon (29) se trouvant situé sur la trajec-
toire des saillies (30 à 34) de la came (11) et faisant
entrer le second doigt (7) dans la trajectoire des
dents (4) de l’anneau de quantième (1) quand ledit
talon (29 est poussé par une saillie (30) de la came
(11).

5. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce qu’il comporte un premier sautoir (40) agissant
sur les dents intérieures (4) de l’anneau de quantiè-
me (1) et un second sautoir (42) agissant sur les
dents de l’étoile des mois (12).
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